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23. La compagnie aura à se conformer au paragraphe (t) de la convention
relatée ci-dessus, et les squgatters de bonne foi qui auront occupé continuollement et
amélioré des terrains dans l'étendue de terre que la compagnie doit acquérir du gou-
vernement fédéral, pendant l'espace d'un an avant le premier jour de janvier 1883,
auront droit à une concession en pleine propriété des droits de surface des terrains
occupés par eux, dans la mesure de cent soixante acres par squatter, au taux d'une
piastre l'acre.

24. La compagnie sera tenue en tout temps de vendre le charbon qu'elle extraira
des terres acquises par elle du gouvernement fédéral, à toute compagnie canadienne
de chemin de fer ayant sa tête de ligne sur le* littoral de la Colombie-Britannique, et
aux autorités impériales, fédérales et provinciales, aux mêmes prix que ceux qu'elle
fera payer aux compagnies de chemins de fer possédant ou exploitant des voies
ferrées dans les Etats-Unis, ou à tous acheteurs étrangers.

25. Toutes terres acquises du gouvernement fédéral par la compagnie en vertu du
présent acte, et contenant des zones de bois propres à être débités en sciages, se ven-
dront à un prix qui sera fixé ultérieurement par le gouvernement fédéral ou par la.
compagnie constituée en corporation en vertu du présent acte.

26. Le présent acte ne portera point atteinte aux droits, que pourraient posséder
des particuliers ou des corporations sur quelque partie que ce soit des terres acquises
par la compagnie, et n'afectera nullement les réserves militaires ou navales.

27. La dite compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo sera liée par
tout contrat ou convention conclue, pour la construction du chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaïmo, entre les personnes qui doivent être constituées en corporation comme il
est ci-dessus et Sa Majesté, représentée par le Ministre des chemins de fer et canaux;
et aura droit à tout le bénéfice du dit contrat ou convention, qui s'interprétera et s'ex-
écutera comme si la compagnie y avait été partie, au lieu des dites personnes, et.
comme si le dit contrat avait été dûment passé, sous son sceau de corporation.

28. Les chemins de fer que la compagnie établira en exécution du présent acte,
seront sa propriété.

29. Est par le présent acte révoqué l'acte de 1883, ch. 14, intitulé: " Acte concernant
le chemin de l'Ile, le bassin de radoub et les terres de chemin de fer de la province."

(Signé) A. CAMPBELL,

Wm SMITRE.

Victoria, C. B., 21 août 1883.

Après lecture faite, j'acquiesce, pour moi et pour mes associés, aux diverses
dispositions de ce bill, en tant qu'elles concernent le chemin de fer et les terres de
l'Ile.

R. DUNSHUIR.
Victoria, C. B., 20 août, 1883.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable président a présenté à la Chambre le rapport du bibliothécaire
relatif à l'état de la bibliothèque du parlement.

Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit:

A L'HONORABLE SÉNAT DU CANADA RÉUNI EN PARLEMENT.

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement:
Que grâce à la libéralité du Parlement, à sa dernière session, le crédit annuel

accordé à la bibliothèque a été considérablement augmenté, à la demande du comité


